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ARTICLE 2 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L'article 2 bis vise a donner aux agents des services préfectoraux un acces au répertoire national
commun de la protection sociale. Les auteurs de cet amendement considérent cette disposition et la
logique qui la sous-tend déléteres. D'une part, cette disposition entretient l'idée erronée d'un lien
entre immigration et fraude sociale et d'autre part, elle conduira a des délais d'instruction des
demandes de titres de séjour encore plus longs qui, outre le préjudice moral qu'ils infligent aux
demandeurs, en placent bon nombre d'entre eux dans une situation de travail illégal.
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